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EXEECICES DE PASSAGE DE CODES D'EAD A LA SAGE

DANS LA

CAVALERIE SUISSE

Depuis une dizaine d'annees, la cavalerie a fait dans l'art cle

vaincre les difficultes du terrain des progres remarquables. Par
son travail et par des exercices, soit sportifs soit militaires,
eile a atteint sous ce rappprt une habilete teile que l'on peut
dire aujourd'hui : la cavalerie passe partout.

Les cours d'eau d'une certaine importance ont toujours öte
des obstacles desagreables pour une troupe, soit pour l'infanterie,

soit tout specialement pour la cavalerie. C'est depuis
quelques annees seulement que l'on a trouve, pour de fortes
subdivisions de cavalerie, les voies et moyens de franchir les
rivieres en un temps relativement court et sans grands pröparatifs

: pour cela, les cavaliers, transportes en bateau, entrai-
nent leurs chevaux par la bride et les font suivre ä la nage.

Dans quelques armees permanentes (par exemple en
Allemagne et en Russie), ces exercices de passage sont pratiques
depuis un certain, temps dejä dans divers regiments de cavalerie.

Chez nous, ils, etaient inconnus.
Le premier essai, en Suisse, a eu lieu au mois de juillet

dernier, dans un caurs de remonte ä Aarau, oü l'on fit passer
l'Aar ä quelques uns des jeunes chevaux. On employa des

pontons födöraux ef des nacelles federales d'ordonnance, la
Societe des pontonniers d'Aarau s'etant obligeamment chargee
de la conduite de ces bateaux. L'essai reussit sans le moindre
accident et fournit la preuve que notre cavalerie peut, eile
aussi, entreprendre des exercices de ce genre, meine avec des
chevaux qui n'ont aucune habitude de la natation. On cons-



EXERCICES DE PASSAGE DE COURS D'EAU A LA NAGE 903

tata en outre, que de notre ponton ä trois parties, on peut
conduire six chevaux, tandis que de la nacelle d'ordonnance l'on
n'en peut conduire que deux.

Un exercice semblable devait se faire sur une plus grande
echelle le 8 septembre de l'annee courante ä Murgenthal. C'est

sur l'initiative du commandant de la IVe brigade de cavalerie,
lieutenant-colonel Waldmeier, qu'il eut lieu, le chef du
Departement militaire federal ayant donnö son consentement.

On avait designe le 8° regiment de cavalerie (major Weber),
dont les escadrons, entres le 6 septembre sur leurs places de
mobilisation (escadron 22, Lucerne; esc. 23, Aarau; esc. 24,
Zürich), arrivaient dans la journee du 7 aux environs
d'Aarbourg, oü avait lieu la concentration du regiment.

L'equipage de pont n° 4, charge de fournir les pontons
necessaires, se transporta le 7 septembre d'Aarbourg ä Murgenthal.

L'exercice ötait base sur l'idee tactique suivante :

1. Une armee ennemie en retraite cherche ä se reformer
derriere les defiles du Jura;

2. La IVe brigade de cavalerie regoit l'ordre de partir de
Schöftland ä la poursuite de l'ennemi et de s'emparer de la
cluse du Jura pres CEnsingen; direction : Schöftland-Mur-
genthal-Klus.

Dispositions de manoeuvres : Le pont de Murgenthal est
detruit. De l'equipage de pont n° 4 les pontons seuls sont
disponibles, il n'y a donc pas possibilite de jeter un pont de
bateaux.

Le lieutenant-colonel Waldmeier donna son ordre de

passage comme suit :

Un escadron du 4e regiment de dragons et la compagnie de
mitrailleurs IV, ä pied et sans leurs chevaux, seront
transportös le 8 septembre, ä 7 heuies du matin, pres Murgenthal,
au delä de l'Aar. Ils oecuperont sur la rive opposee des
positions d'oü ils puissent assurer le passage de la brigade de
cavalerie.

Des le petit jour, les hommes de l'equipage de pont avaient
un peu aplani la place d'embarquement, prise sur la rive droite
de l'Aar, environ 50 m. en amont du pont de Murgenthal, et ils
avaient etabli sur la pente quelque peu marecageuse de la berge
un sentier recouvert de gravier, pour permettre de faire
descendre plus facilement les chevaux jusqu'aux pontons. Ils
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avaient egalement elague les buissons et aplani le terrain de la
place de debarquement ä environ 350 m. en aval du pont, sur
la rive gauche de l'Aar.

Le point de passage n'est pas pröcisement tres favorable.
Dans la premiere partie du parcours dejä, les bateaux doivent
passer tout pres de la pile en maconnerie du pont, laquelle
est un obstacle assez malaise. Le courant ötant tres rapide en
cet endroit (lm90), il se forme en aval de la pile des remous
et un fort contre-courant, qui peuvent facilement faire virer
les bateaux. Aussitöt apres, le courant augmente encore de

rapidite (2m10) et il faut prendre garde de ne pas se laisser
jeter sur les ecueils qui s'elevent ä environ 100 metres en aval
de la place de debarquement.

L'Aar a, sur ce point, une largeur d'environ 100 metres.
De grandes foules de spectateurs garnissaient les deux rives

longtemps avant le commencement de l'exercice, auquel
assistaient ögalement nombre d'officiers superieurs et cle person-
nalitös militaires connues.

A 8 h. 20 commenga le passage proprement dit, qui s'opera
comme suit: D'abord six dragons de l'escadron 23descendirent
vers le ponton dispose perpendiculairement ä la rive. Ils
portaient leurs selles sur la töte, les deposerent avec les armes
dans le ponton-corps, puis se placerent eux-mömes ä trois de

chaque cöte (un dans le ponton-bec d'avant, un dans le
ponton-corps et un dans le ponton-bec d'arriere). Ensuite vinrent
six chevaux, conduits ä la main au bas de la berge; les hommes
entraient dans l'eau avec eux et les amenaient trois ä gauche
et trois ä droite du ponton pour les remettre ä leurs proprietaires

installös dans le bateau. On avait designe pour ce travail

environ 20 hommes de l'escadron 23, auxquels avaient
ete fournis de vieilles chaussures legeres et de vieux pantalons

et blouses afin qu'ils puissent, dans l'eau, aider au döpart
lorsque besoin ötait. C'etait ä eux de conduire jusqu'aux pontons

les chevaux du regiment entier.
Les chevaux ne portaient donc que la bride, les renes nouees

et bouclees sous la sous-gorge pour qu'ils ne puissent s'y
prendre les pieds. La gourmette avait öte enlevee; l'homme la
portait dans sa poche. Les chevaux etaient conduits ä la longe
de licol, celle-ci etant passee dans les deux boucles laterales
du licol de facon ä faire serrer davantage la muserolle de teile
sorte que l'animal ne püt se degager.
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L'homme saisissait avec la main du cöte de l'avant (c'est-ä-
dire ceux de bäbord la main droite, ceux de tribord la gauche)
la longe de licol et de l'autre une bonne poignee de crins.

La direction de ces preparatifs etait confiöe ä deux officiers
de cavalerie, responsables, Tun de ce qui se passait du cöte
gauche, l'autre du cöte droit.

La conduite du ponton pour la traversee incombait ä un
officier du genie, qui avait sous ses ordres un sous-officier et
six hommes dont quatre ramaient ä l'avant et deux ä l'arriere.
Sitöt que les dragons tenaient bien leurs chevaux, l'officier de
cavalerie qui dirigeait l'embarquement annoncait ä l'officier de

pontonniers : «Prot! », sur quoi celui-ci donnait le commandement

: « Depart! » Aussitöt, les deux pontonniers d'arriere
poussaient ä la gaffe pour eloigner l'embarcation de la rive,
tandis que ceux d'avant commencaient de suite ä ramer. Les
chevaux pouvaient marcher encore environ six ä huit metres,
puis ils perdaient pied et etaient obliges nolens volens de
suivre ä la nage. A ce moment, il s'agit de tenir ferme les
betes, car, generalement, jusqu'ä ce que le bateau soit ä quelque

distance de la rive, les chevaux resistent et la plupart
tirent plutöt vers la rive qu'ils viennent cle quitter. A.u döbut,
le ponton navigue presque parallelement ä la berge et les
pontonniers font les plus grands efforts pour s'approcher du rivage
oppose. Une fois le milieu du courant atteint, les chevaux
tirent alors d'eux-memes vers la rive opposee et facilitent ainsi
le travail des pontonniers.

La plupart des chevaux nagent tranquillement et en ronflant
joyeusement ä cöte de Tembarcation. II y en a cependant qui
repugnent ä ce bain force, frappent des pieds de devant haut
au-dessus de Teau, se tournent et cherchent ä se degager.
Quelques-uns reussissent aussi, en pleine riviere, ä se liberer.
Mais des qu'ils se sentent livres ä eux-mömes l'instinct les
conduit : ils nagent, soit derriere le ponton, soit derriere les
autres chevaux, ou bien se laissent entrainer un peu plus en
aval, et gagnent Tune ou Tautre rive. Des nacelles de sauvetage,

tenues pretes en certain nombre sur les deux rives,
partaient immediatement ä la poursuite de ces fuyards. Bref,
quel qu'ait ete le nombre de ces chevaux qui parvinrent ä se
degager, tous atteignirent sains et saufs un point quelconque
du rivage, les uns, il est vrai, apres une course vagabonde
assez longue.
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Quelques chevaux paraissaient n'avoir aucune envie de

nager, ou bien en arrivant dans Teau profonde et rapide se

croyaient perdus, se laissaient simplement aller et ne remuaient
plus un membre. II fallait litteralement les trainer par la töte
comme des cadavres. II suffisait cependant de quelques coups
de cravache pour les arracher ä leur reve; ils se remettaient
ä nager. Ceux-lä egalement arriverent tous ä bon port.

Des que le ponton approchait de la place de döbarquement,
et que les chevaux pouvaient de nouveau prendre pied on les
lächait et, ä peu d'exceptions pres, ils gravissaient tranquillement

la berge oü un officier et quelques dragons etaient charges

de les attraper.
C'est ainsi que les pontons passerent Tun apres Tautre avec

six chevaux chaque fois. Des que, de la place d'embarquement,
on voyait un bateau arrive ä destination, on faisait demarrer
le suivant. II en partait de la sorte un toutes les quatre ou
cinq minutes. La traversee durait deux minutes ä deux
minutes et demie. Le parcours ä faire ä la nage etait de 400 m.

Apres l'escadron 23 on fit passer l'escadron 24, puis le 22.
Une fois les deux ou trois premieres traversees bien effec-

tuees, tout le passage se fit tranquillement, sans accrocs et
sans bruit ni cris, si bien que Ton aurait pu croire que le
regiment avait souvent fait des exercices de ce genre. L'exercice
avait commence ä 8 h. 20 et ä 11 h. 45 tout le regiment avait
traverse sans aucun accident. Quelques instants plus tard il
etait rassemble en formation de masse au nord de Murgenthal,
pret ä entreprendre la täche de service en campagne qui lui
incombait.

Cet essai, qui peut donc etre considere comme entierement
reussi, fait, sous differents rapports, grand honneur aussi bien
ä notre cavalerie qu'ä nos troupes du gönie. Remarquons
d'abord que le regiment n'etait pas mobilisö depuis quarante-
huit heures. Les hommes avaient ä peine eu le temps de
reprendre l'habitude du service, et les chevaux, qui n'etaient pas
entraines du tout, avaient du fournir avant et fournirent
encore apres la traversee des marches importantes. Pour les
pontonniers aussi, ce service-lä ötait tout ä fait nouveau; cependant

ils s'acquitterent en maitres de cette täche difficile.
Comme nous l'avons dit, les circonstances n'ötaient rien

moins que favorables. Si l'exercice a reussi en cet endroit,
nous pouvons Texecuter dans n'importe quel autre.
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Passage de cours d'eau.
I. Le depart. 2. La traversee. 3. L'arrivee.
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L'auteur de ces lignes a vu, il y a deux ans, ä Huningue
pres Bäle, un regiment de dragons allemands passer le Rhin
de la meme maniere. Au lieu de pontons, ils se servaient de

nacelles requises dans la contree et qu'ils faisaient conduire

par des bateliers civils. II est vrai que le fleuve est beaucoup
plus large lä-bas que TAar ä Murgenthal, mais le courant y est
moins fort et plus regulier et les places d'embarquement et de

debarquement y sont veritablement ideales. Nous pouvons le
dire sans faux orgueil : l'exercice de notre 8e rögiment de

dragons ä Murgenthal a ete execute dans des conditions beaucoup
plus difficiles.

Cela dit, je ne considere nullement comme necessaire que
tous nos regiments de cavalerie executent des exercices semblables,

puisqu'il est desormais acquis que nous sommes ä möme
de franchir les cours d'eau de cette maniere avec les moyens
dont nous pouvons disposer. Par contre, je crois qu'il serait
tres utile de pratiquer ces exercices-lä en petit (j'entends avec
des effectifs de 10 ä 12 chevaux) dans les ecoles d'officiers et
de sous-officiers de cavalerie, peut-ötre aussi dans les ecoles
de recrues, afin que les chefs de patrouilles sachent se tirer
d'affaire lorsqu'ils se trouveront (comme cela se presente
frequemment) dans Tobligation de franchir un cours d'eau en
dehors des ponts l.

H. B.

¦Nous rappelons qu'un cas de ce genre s'est produit en 1896 ä l'occasion de cour
ses de fond organisees ä l'ecole preparatoire d'officiers de cavalerie, ä Berne. C'etait
le 23 novembre. Une patrouille etait arrivee ä 7 heures du soir, par la plus complete
obscurite, au passage de l'Aar, pres d'Oltingen. Ce passage, par bateau, n'est pas-
etabli de facon ä permettre le transport des chevaux. Les passeurs refusferent d'abord
de tenter le passage de ceux de la patrouille. A la fin, trois hommes se declarerent.
disposes ä essayer. Le lit de la riviere fut sonde ä l'aide de perches depuis un canot de

pecheurs. Des falots furent transportes sur l'autre bord pour servir de point de direction;

puis les chevaux furent desselles et les selles passees dans le bateau. Les chevaux
traverserent ä la nage, conduits l'un apres l'autre ä cöte du bateau.

L'aspirant de Rham montait un cheval qui se refusa absolument ä cette Operation.
Le cavalier passa alors ä cheval desselle la riviere enflee. (Bevue militaire suisse,
189G, p. 52.)
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